
Le droit fondamental d‘être en mesure de cultiver des plantes est le fondement de toute civilisation humaine . 
Au cours des siècles, les civilisations ont ainsi cultivé leurs propres plantes pour se nourrir, pour les vendre et 
également pour créer des jardins, des parcs, le tout influant également les habitats sauvages. 

La	reconnaissance	des	droits	des	agriculteurs	est	soutenue	par	la	majorité	des	parties	en	présence	dans	les	
négociations	ayant	cours	pour	faire	évoluer	la	réglementation	de	l‘Union	Européenne.	La	proposition	de	la	
Commission	Européenne	(1)	reconnaît		les	droits	des	jardiniers	et	agriculteurs	d‘échanger	et	vendre	des	semences	et	
plants.	Concernant		la	préservation	de	la	biodiversité,	le	choix	et	le	libre	accès	au	matériel	végétal,	cette	proposition	
apporte		quelques	maigres	concessions,	qui	ressentent	trop	faibles	et	mal	définies.		

Cependant, les règles proposées ne sont pas adéquates et suffisantes pour protéger réellement les droits 
de cultiver, vendre et échanger des semences. Ces	règles	ne	sont	également	pas	suffisantes	pour	empêcher		que	
les	intérêts	commerciaux		restreignent	le	travail	traditionnel	de	sélection	végétale	entraînant	une	menace	pour	la	
sécurité	alimentaire	future	et		pour	les	droits	des	agriculteurs	,	jardiniers	et	communautés	de	reproduire	et	cultiver	
leurs	propres	semences	et	plants.			

L‘ensemble	est	aujourd‘hui	menacé	par	la	proposition	d‘un	nouveau	règlement	européen	contrôlant	la	
commercialisation	et	la	vente	de	TOUS	types	de	matériel	végétal	de	reproduction		:		semence,	bulble,	plant,	et	
même	les	plantes	sauvages.	Le	règlement	proposé	limitera	ce	que	chacun	peut	cultiver	et	vendre	au	nom	de	la	
protection	des	consommateurs.	

Nous	craignons	que	les	intérêts	des	grandes	entreprises,	qui	s‘approprient	nos	graines	et	qui	empêchent	les	modes	
de	sélection	traditionnelles,	ne	prennent	le	pas	sur	les	droits	des	petits	producteurs	et	des	agriculteurs		ainsi	que	sur	
la	nécessité	de	protéger	notre	patrimoine	naturel	et	la	biodiversité	indispensables	pour	la	sécurité	alimentaire	dans	
un	contexte	de	changement	climatique.		
Nous	sommes	confrontés	à	des	pressions	croissantes	qui	menacent	l‘avenir	même	de	notre	propre	
approvisionnement	alimentaire	avec	des	ressources	en	diminution	,	l‘augmentation	des	coûts	de	carburant,	un	
changement	climatique	rapide,	la	perte	d‘habitats	et	une	réduction	de	la	biodiversité	.	Nous	devons	préserver	et	
développer	notre	biodiversité	naturelle	(sauvage	et	cultivée).		

Réunis à Vienne, en Autriche, en ce 24 Novembre 2013, en	tant	que	représentants	d‘organisations	
d‘agriculteurs,	de	jardiniers,	de	petits	exploitants,	de	sélectionneurs,	d‘associations	pour	la	conservation	des	plantes	
et	membres	de	la	société	civile	européenne,	nous sommes profondément préoccupés par le règlement proposé 
par la commission européenne sur le Matériel de Reproduction des Végétaux			[	2013/0137	(	COD)	]	le	6	mai	
2013	.	

« Protégeons notre héritage naturel, la biodiversité et la sécurité 
alimentaire en découlant ! » – Appel urgent à  mobilisation. 

Déclaration dans un esprit de vérité, de vie et de justice.

(1) Proposition de RÈGLEMENT DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL relatif à la production et à la mise à disposition sur le marché de matériel 
de reproduction des végétaux (règlement sur le matériel de reproduction des végétaux) – Bruxelles, le 6.5.2013 , COM(2013) 262 fi nal , 2013/0137 (COD)

www.eu-seedlaw.net



Nous sommes véritablement inquiets  pour la souveraineté alimentaire, la  préservation de la biodiversité , 
la sécurité alimentaire ainsi que pour la santé et la liberté des citoyens européens.

Nous portons donc fortement les 6 demandes suivantes :
1.	 Chacun	,	qu‘il	soit	agriculteur	ou	jardinier,	ne	doit	pas	être	obligé	d‘acheter	ses	semences	ou	tout		autre	«		

matériel	de	reproduction	végétal	»	auprès	de	fournisseurs	commerciaux	.	Toute	réglementation	doit	garantir	
les	droits	des	agriculteurs	,	des	jardiniers	et	de	tous	collectifs	à	utiliser	,	échanger	et	vendre	leurs	propres	
semences	et	plants.	Toute	réglementation	doit	respecter	les	déclarations	des	droits	de	l‘Homme	et	le	Traité	
International	sur	les	semences	(TIRPAA)	.

2	.	Les	critères	industriels	ne	devraient	pas	être	la	norme	standard	pour	la	semence	et	le	marché	du	matériel	de	
reproduction	végétal.		Les	standards	de	l‘industrie	impliquent	une	définition	technique	et	juridique	auxquelles	
les	plantes	naturelles	ne	peuvent	pas	se	conformer	et		ne	reconnaissent	pas	l‘importance	de	la	biodiversité	.

3	.	Les	semences	et	plants	librement	reproductibles	ne	devraient	pas	être	soumis	à	l‘obligation	d‘enregistrement	
des	variétés	ou	de	certification	.	La	biodiversité	doit	primer	sur	l‘intérêt	commercial	,	car	c‘est	un	bien	public	,	
tout	comme	l‘eau	.

4	.	Pour	toutes	les	propositions	ayant	un	impact	sur			la	biodiversité,	des	consultations	devraient	avoir	lieu	avec	le	
public	,	et	les	décisions	devraient	être	prises	par	des	représentants	élus	.	La	protection	de	la	biodiversité	n‘est	
pas	un	«	détail	technique	»	au	sens	du	traité	sur	le	fonctionnement	de	l‘Union	européenne	.

5	.	Les	exigences	d‘étiquetage	devraient	être	pleinement	transparentes.	Elles	devraient	indiquer	les	
développements	technologiques	,	y	compris	les	nouvelles	méthodes	de	sélections	microbiologiques,	ainsi	que		
toutes	restrictions	techniques	et	juridiques	d‘utilisation	des	semences	ou	des	plants.	

6	.	Les	contrôles	officiels	opérés	sur		les	semences	et	les	plantes	doivent	rester	un	service	public	et	doivent	être	
gratuits	pour	les	petits	exploitants	(micro-entreprises	)	.

Déclaration: « Protégeons notre héritage naturel, la biodiversité et la sécurité alimentaire en découlant ! »                                          - 2 -

AGROLINK	Association	(BUL)	–	www.agrolink.org	
Arche	Noah	Verein	(A)	–	www.arche-noah.at	
A	SEED	Europe	–	www.aseed.net
Bese	Természetvédelmi	Egyesület		|	Bese	Nature	

Conservation	Society	(HU)	–	www.beseegyesulet.hu	
Bifurcated	Carrots	(NL)	–	www.bifurcatedcarrots.eu
Campaign	for	Seed-Sovereignty	(INT)	–	www.seed-

sovereignty.org	|	Kampagne	für	Saatgut-Souveränität	
–	www.saatgutkampagne.org

Dachverband	Kulturpflanzen-	und	Nutztiervielfalt	e.V.	(INT)	
–	www.kulturpflanzen-nutztiervielfalt.org

Le	Début	des	Haricots	(B)	–	www.haricots.org
Eco	Ruralis	-	in	support	of	traditional	and	organic	farming	

(RO)	–	www.ecoruralis.ro	
EKOTREND	Slovakia	–	www.ecotrend.sk	
Environmental	Social	Science	Research	Group	(HU)	–	www.

essrg.hu
Fundacja Rolniczej Różnorodności Biologicznej AgriNatura 

(PL)	–	www.agrinatura.pl	
Föreningen	Sesam	(SV)	–	www.foreningensesam.se	
GAIA	-	Grupo	de	Acção	e	Intervenção	Ambiental	(PT)	

–	www.sementeslivres.gaia.org.pt	
Garden	Organic	(GB)	–	www.gardenorganic.org.uk	
GLOBAL	2000	–	Friends	of	the	Earth	Austria	–	www.

global2000.at	
Gredica	-	association	for	promotion	of	sustainable	way	of	

living	|	Udruga	za	promicanje	odrzivog	nacina	zivota	
–	gredica.wordpress.com

InfOMG	-	GMO	information	centre	in	Romania	(RO)	
–	www.infomg.ro	

Irish	Seed	Savers	Association	(IRL)	–	www.irishseedsavers.ie
Longo	mai	(INT)		–	www.prolongomai.ch	
Maatiainen	ry	(SF)	–	www.maatiainen.fi
Navdanya	International	(I)	–	www.navdanyainternational.it
Πελίτι | Peliti (GR) – www.peliti.gr
Plataforma	Transgénicos	Fora	(Stop	GMO	Platform,	PT)	

–	www.stopogm.net	
Praktisk	Økologi	(DK)	–	www.oekologi.dk
Red	Andaluza	de	Semillas	„Cultivando	Biodiversidad“	(E)	

–	www.redandaluzadesemillas.org
Red	de	Semillas	„Resembrando	e	Intercambiando“	(E)	

–	www.redsemillas.info
Rete	Semi	Rurali	(I)	–	www.semirurali.net
Réseau	Semences	Paysannes	(F)	–	www.semencespaysannes.

org	
Seed	Freedom	Campaign	(IND)	–	www.seedfreedom.in
Slovensko	bez	GMO	–	www.vsetkoogmo.sk
Społeczny Instytut Ekologiczny (PL) – www.sie.org.pl	
Stichting	Zaadgoed		(NL)	–	www.zaadgoed.nl
Stowarzyszenie	dla	dawnych	odmian	i	ras	(PL)	–	www.ddoir.

org.pl	
Utopia	(SK)	–	utopia.sk
Varuhi	semen	(SL)	–	semenska.org
Verein	zur	Erhaltung	der	Nutzpflanzenvielfalt	e.V.	(D)	

–	www.nutzpflanzenvielfalt.de
ZMAG	-	Zelena	mreza	aktivistickih	grupa	(HR)	|	GNAG	

-	Green	network	of	activist	groups	–	www.zmag.hr


